
ANNEXE B 
 

Révocation de la procuration d'un responsable des services électroniques 

Demandeur 

Numéro d'identification                                                                                                                             

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ)                                                                                                           

Nom de l'entreprise ou nom de famille du particulier en affaires      
 

Prénom (s'il s'agit d'un particulier en affaires)    

Numéro d'assurance sociale (s'il s'agit d'un particulier en affaires)     

Téléphone (travail)     

Adresse du demandeur 

Numéro  

Rue  

Appartement ou bureau (facultatif)        

Ville, village, municipalité                                                                                                                         

Province  

Code postal      

Renseignements sur le responsable des services électroniques visé par la révocation 

Nom de famille                                                                                                                                            

Prénom  

Fonction  

Date d'entrée en vigueur de la révocation      

Représentant autorisé 

Nom de famille                                                                                                                                            

Prénom  

Fonction  

Téléphone (travail)       

Moi, , personne dûment autorisée, 

je révoque la procuration donnée précédemment au responsable des services électroniques, dont le 

nom figure ci-dessus. 
 

L'annexe B doit être signée par l'une des personnes suivantes : 

• le particulier en affaires; 

• un des associés, dans le cas d'une société de personnes; 
• un des fiduciaires, dans le cas d'une fiducie; 
• un des représentants d'office, dans le cas d’une société (Il peut s’agir du président, d’un vice-président, 

d’un secrétaire ou d’un trésorier. Il peut aussi s’agir du contrôleur, du chef du contentieux, du directeur 
général, du responsable de la direction ou du responsable des finances ou encore d’une personne nommée 
par le conseil d’administration et occupant une fonction semblable à l’une de ces fonctions.); 

• un représentant autorisé à clicSÉQUR - Entreprises. 
 

 

 

 

 

 
 

Signature 

Date     

 


